
 
 
  

 

Depuis le 1er janvier 2010, la déclaration de détention de rucher est à adresser chaque année, au 
Groupement de Défense Sanitaire de votre département de résidence. Sur cette déclaration vous 
devez porter tous vos ruchers, y compris ceux implantés hors de votre département de résidence. 

Pour simplifier vos démarches, vous pouvez joindre votre déclaration de rucher avec votre cotisation 
syndicale. Nous l’adresserons au GDS, en envoi groupé. 

L’imprimé de déclaration de rucher, est disponible à la DDPP. Il est également téléchargeable 
sur internet : rechercher « cerfa 13995 »  

Pour remplir cette déclaration annuelle de rucher, vous devez connaître les deux numéros suivants : 

- 1/ votre N° départemental d’apiculteur « NAPI » (e xemple : 01-9999 si vous résidez dans l’Ain) 

- 2/ votre « NUMAGRIT » ou votre « SIRET » (« Numagrit » si votre miel est réservé à votre 
consommation familiale. « Siret » si vous cédez du miel hors du cercle familial) 

 
Comment obtenir  votre N° d’Apiculteur « NAPI »  
Vous obtiendrez votre NAPI auprès de la DDPP de votre département de résidence (DDPP = Direction  
Départementale de la Protection des Populations : entité regroupant les Services Vétérinaires, le 
Service des Fraudes, etc …).  
Si vous êtes domicilié dans l’Ain :  DDPP, Pôle Animal Vivant  
 9  rue de la Grenouillère, CS 10411  
 01012  BOURG EN BRESSE  Cedex  
 Téléphone: 04 74 42 09 00 
 
Faites votre demande sur papier libre, et joignez : 

- une copie de votre pièce d'identité 
- une copie d’une pièce confirmant votre adresse actuelle (par ex : facture EDF récente) 

Cette formalité est gratuite. Vous recevrez votre NAPI par courrier. 
NB : c’est le « NAPI » qui doit être apposé de façon très visible sur un panneau à proximité immédiate 
du rucher, ou sur au moins 10% de vos ruches. 

Comment obtenir votre « NUMAGRIT »  (votre miel est totalement réservé à votre consommation 
familiale) 
Formalité identique à celle du NAPI, vous pouvez d’ailleurs demander votre NUMAGRIT et votre NAPI. 
dans un seul et même courrier. 
 
Comment obtenir  un « SIRET »  (vous cédez du miel hors du cercle familial) 
Le SIRET est un code national, identifiant une ‘entreprise’. C’est une référence unique, utilisée par tous 
les grands services de l’Etat (INSEE, Organismes sociaux, Services Fiscaux, etc …). 
 
En apiculture, pour obtenir un numéro Siret, vous devez adresser à la Chambre d’Agriculture de votre 
département de résidence, un formulaire ‘PO agricole ’ (nous vous en joignons un exemplaire). Cette 
formalité est gratuite si vous remplissez correctement l’imprimé PO agricole. Voir explications ci-après. 
Vous recevrez votre « SIRET » par courrier. 
 
Si vous êtes domicilié dans l’Ain : Chambre d'Agriculture de l'Ain, CFE  
 4 avenue du Champ de Foire, BP 84 
 01003 BOURG EN BRESSE CEDEX 

 Tel. 04 74 45 56 86 - Fax 04 74 45 47 11 
 

CFE = Centre de Formalités des Entreprises (9h-12h, 13h30-17h Ferme le mercredi et le vendredi a-m) 
Contact : Mme COUTURIER  tel :04-74-45-56-86 
(Le formulaire ‘PO agricole’ est également disponible sur : www.apiculture-haut-bugey.com, rubrique 
‘réglementation’. Vous pouvez soit imprimer le modèle vierge « siret 1+2+3 », soit compléter à l’écran le 
modèle « formulaire de demande siret » et l’éditer ensuite) 
NB : après avoir obtenu votre siret, vous allez certainement recevoir des propositions commerciales par 
téléphone ou par courrier (« Info-registre », « RSI »). Rien ne vous oblige à accepter ces propositions.  
             

 
Page 1 / 2 

Syndicat d’Apiculture de l’Ain  
déclaration annuelle des ruchers 23 nov 2011 


